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Saisie de bien obiliere ou je ne vie pas

Par amandineme, le 21/10/2014 à 00:06

Bonjours Je viens de recevoir un courier un husdier qui vien saisir des biens chez mais
parents qualors Je n'y vie pludepuid 3ans. Ensuite il ne sais jamais présenter la ba et me dit
que le 30 oct il va venir saisir la caravane qui ce trouve dans le terrain. 
Il adresse tout les courrier la ba. Jamais il nai venu avec un. Acte de saisie. Que dois Je faire
svp. Et à mon domicile j'ai deux bb vont t-il saisir leur jouet que j'ai déjà pris pour noel et ceux
qu'il utilise ?
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